
 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MAIRIE :  

76 place de la mairie 

05.55.73.21.01 

mairie.condat@orange.fr 

 

NOUS JOINDRE 

 

Du lundi au mercredi 

9h00 à 12h00  

13h30 à 17h30 

 

Le jeudi  

 9h00 à 12h00  

13h30 à 16h30 

 

Le vendredi  

9h00 à 12h00   

13h30 à  17h30 

 

Le samedi  

10h00 à 12h00  

 

 

 CONDAT SUR     
GANAVEIX 

BULLETIN MUNICIPAL  

Décembre 2022  

n° 27 



 

 

 

Le mot du Maire 

 

   Madame, Monsieur, Chers administrés, 

 

 Voici l’édition 2022 du traditionnel Bulletin Municipal qui reflète l’activité de l’année 

écoulée. 

 De nombreux travaux ont été réalisés dans le domaine de la voirie (solde de l’exercice 

2021 et 2022), de l’entretien des bâtiments et du service de l’eau et assainissement, toujours 

en Régie sur notre commune. 

 Ils répondent tous à des besoins manifestes pour le maintien de la vitalité et le bon 

fonctionnement de la commune. 

 Nous devons cependant être de plus en plus vigilants quant au choix des dépenses.  

 La hausse constante et d’ailleurs indépendante de notre volonté, des charges de 

fonctionnement risque très rapidement de réduire les crédits affectés à l’investissement. 

 Il est absolument nécessaire de respecter les besoins prioritaires et indispensables de 

nos contribuables. 

 Nous ne tarderons pas, si des choix de dépenses ne répondent pas aux besoins de tous, 

à nous retrouver dans l’obligation d’augmentation de la fiscalité locale. 

 Ce n’est pas ce que je souhaite et loin de là, je tiens au contraire à ce que le Conseil 

Municipal mesure avec sérieux et responsabilité les besoins de nos administrés. 

 Une clairvoyance raisonnée est absolument indispensable. 

 Je reconnais avoir des inquiétudes en voyant que des projets déjà engagés par l’équipe 

précédente et subventionnés ont été remis en question, notamment l’extension du garage 

communal pour le matériel et les sanitaires du personnel. 

 De même pour le Plan Local d’Urbanisme qui techniquement et administrativement est 

devenu indispensable. 

 Dommage que cette nouvelle équipe n’ait pas pris en compte des décisions entérinées 

avant leur élection. 

 D’autre part, la gestion de l’eau sera un sujet important à gérer compte tenu de mesures 

légales prévues pour 2026. N’oublions pas non plus que nous travaillons avec des services 

techniques et administratifs réduits au minimum. 

 Il faudra dans beaucoup de domaines travailler avec les collectivités voisines en ayant 

toujours le souci du contribuable. 

 En tout cas, bonne lecture de l’ensemble de ce Bulletin Municipal,  

 

 Et meilleurs vœux pour l’année 2023. 

 

       Michel Plazanet 



Chers Condatoises et Condatois, 
 

 Forte de sa majorité, la nouvelle équipe municipale, respectueuse des finances communales et 
responsable quant au choix des dépenses, vous présente son bilan. 

 
  TRAVAUX  TERMINES 
 

 Plusieurs chantiers prévus ont été menés à bien : 
 
. Dotation par la Région Nouvelle Aquitaine d’un Abribus devant l’école . 
. Mise en place d’une page Facebook https://www.facebook.com/mairiecondatsg en complément du site 

officiel de la commune  https://www.condat-sur-ganaveix.fr 
. Mise en place d’un accompagnement à la découverte et à l’utilisation des outils numériques ouvert à 
tous 1 fois par mois avec un conseiller PROX et visite tous les 15 jours le mardi du camion Blaise de la 
librairie d’Uzerche   ‘ la Petite Marchande d’Histoires ‘. 
. Suivi et contrôle des activités des forestiers afin de protéger les chemins communaux. 
 

 Des travaux  ou des achats ont été réalisés pour entretenir et valoriser le patrimoine locatif et    
 culturel de la commune. 

. Réhabilitation et location d’un des logements de l’école occupé par un jeune couple. 

. Rénovation du 2ème logement de l’école : cuisine, salle d’eau, électricité, peintures. 
  À la suite de sa location, l’objectif de rénover et de louer tous les logements communaux            

(hors bâtiment de la mairie) sera alors atteint. 
. Réfection de la terrasse et de la peinture de la rambarde après location du logement de la poste. 
. Changement de la vitrine du salon de coiffure, isolation et électricité dans la cave. 
. Nettoyage du Monument aux Morts , des statues et remise à neuf des bancs et poubelles par nos       
agents techniques. 
. Changement des volets et  pose d’une nouvelle chaudière au Multi services. 
. Réfection des peintures de la cage d’escalier des logements de l’école. 
. Réhabilitation de la station d’épuration du bourg. 
. Création de l’aire de loisirs à côté du terrain de tennis. 
. Emploi d’un saisonnier pour seconder les cantonniers pendant les congés d’été. 
. Achat d’une bétonnière pour faciliter les travaux. 
. Achat de décorations lumineuses de Noël. 
 

 Les dépenses liées aux réhabilitations des logements seront amorties 
 par les loyers . 

  TRAVAUX EN COURS 
 
  D’autres travaux ont été lancés et vont être réalisés courant de l’automne et de l’hiver.   
  L’entretien des routes budgété à 119 019.56 € TTC, pour 2021 et 2022, a été réalisé en 

partie et sera terminé d’ici la fin de l’année. 
  L’élagage et le débroussaillage ont été perturbés par des pannes successives du tracteur 

communal et du matériel de remplacement. 
  Un projet est en cours pour végétaliser une portion de la cour de l’école de Condat et 

rajeunir l’aire de jeux enfants derrière la mairie. 
 
  ECOLE 
 
  Les enfants du RPI n’ont pas été oubliés, puisqu’il a été voté en Conseil Municipal la création 

d’un poste d’accompagnant aux transports scolaires pour les plus petits (poste testé sur 4 mois). 
   
  Nous profitons de cet espace pour remercier tous les personnels de la commune pour leur 

travail et leur implication. 
 

 Ce bilan marque notre volonté d’agir et de développer notre commune,   
 malgré les réticences et les difficultés, afin d’y attirer de nouveaux 
 habitants et d’y rendre la vie plus agréable à tous . 

https://www.facebook.com/mairiecondatsg
https://www.condat-sur-ganaveix.fr




  

                 

  Alexis DROUET 

                                            Jacques WARTEL    

     
                Michel PLAZANET 

 Michel DESSENNE 

 

 

                  JeanClaude JABEAU   

                                   Serge CHASSAGNE   

  Alexis DROUET                                                                                                            
Pierre LOFFICIAL      

   

Syndicat Intercommunal 

Aménagement de la Vézère 

Syndicat Intercommunal Ramassage et 

Traitement Ordures Ménagères 

Fédération 

Départementale Electrification  et 

Energie 

DELEGUES SYNDICATS INTERCOMMUNAUX 

 Les rémunérations brutes des élus sont de 1288.17€ pour le maire, 430.73€ pour la 

1ère adjointe et 241.53€ pour les autres adjoints. 

 ETAT CIVIL 

 

 Cette année, la commune de Condat a enregistré                 

5 mariages , 4 naissances hors commune et 5 décès. 

  

     Nous présentons toutes nos félicitations aux nouveaux 

couples ainsi qu’aux nouveaux parents et nous présentons nos plus sincères 

condoléances aux familles touchées par le deuil et partageons leur tristesse. 



COMMEMORATIONS 

Lundi 8 Mai 1945 
 

La France pleure et rit, 
    la France est libérée ! 

L'armistice est signé,    
la  Seconde Guerre Mondiale est   

enfin terminée. 
Six longues  années de combats 

meurtriers, d'angoisses, de peurs, 
Six longues années de tragédies et de 

douleurs ! 
Plusieurs millions de soldats, de 

femmes, d'hommes, d'enfants tués et 
sacrifiés, 

Des mères éplorées et des  familles 
décimées ! 

Il ne faut surtout jamais  oublier ! 
La guerre en Ukraine est là pour 

nous le rappeler ! 

 

Dimanche 8 mai 2022 
 

Les Condatoises et Condatois 
se sont rassemblés sur la 
place du bourg autour du  
Monument aux Morts,  en 

présence des élus, des        
anciens combattants, des   

écoliers et de leur institutrice 
pour  célébrer le souvenir de 
l'armistice de 1945 et rendre 
hommage et reconnaissance 
aux combattants pour leur 

courage et leur patriotisme. 
 

11 NOVEMBRE 2022 

 La célébration de l’Armistice du 11 Novembre s’est déroulée en présence d’une 

trentaine de personnes, parents et enfants, anciens combattants et élus . 

 Après la lecture par le Maire du message de Sébastien 

Lecornu Ministre des Armées et de Patricia Mirallès 

Secrétaire d’Etat auprès du Ministre des Armées, chargée des 

Anciens combattants et de la Mémoire , rappelant les 

millions de morts et de blessés de la Grande Guerre, les 

enfants de Condat ont lu des témoignages de soldats qui 

traduisaient en mots simples les horreurs et les injustices de 

cette guerre. 

 Pour ne plus avoir à décompter des milliers de veuves 

et d’orphelins, il faut se souvenir des dégâts humains d’une 

guerre, et œuvrer partout dans le monde pour ne plus jamais  

les subir. 



 

 

 

SECTIONS DE COMMUNE 

 
ORIGINES 
 
Les sections de commune sont des portions de territoire organisées autour d'un village et 
possédant des biens appelés biens sectionaux, distincts de ceux de la commune. En effet, il ne 
faut pas confondre les sectionaux avec les communaux qui sont rattachés et gérés 
intégralement par la commune. 
Les sectionaux existent administrativement depuis 1793. Ils sont nés au 12ème siècle de 
terres, soit données par les seigneurs aux paysans pour y fixer une main d’œuvre ou avoir des 
soldats pour défendre des places fortes, soit arrachées de force par des groupes d'habitants à 
leurs seigneurs. 
En ce qui nous concerne, les sectionaux dépendaient de la vicomté de Limoges, châtellenie 
de Masseret. Lors de la revente en 1603 par Léonard des Cars de la châtellenie de Masseret 
(seigneur de St Bonnet la Rivière et de St Ybard), l'essentiel des droits seigneuriaux passe 
aux St Marsaud, seigneurs du Verdier. 
En 1860, les sectionaux occupent encore 158 ha dépendant des sections du Bourg, de Prats-
La Bessade, de Lort, de Laborde, de Chaleix-Feydel. Dès 1908-1910, c'est le partage de ceux 
de Lort (non sans difficultés), suivi en 1924-1926 de tous les autres, exceptés ceux de Prats- 
La Bessade. 
 
GESTION 
 
Cette année encore, les sectionaux de Prats-La Bessade permettent à ses dix-huit résidents de 
profiter d'une coupe de bois de chauffage. 
L'ONF, qui a signé une convention avec notre commune, gère notre forêt composée de 44 
hectares sur Condat sur Ganaveix et de 7 hectares sur Lamongerie. 
Selon le nombre d'affouagistes, elle détermine le volume de bois à abattre. 
Une estimation financière de ce bois (frais de garderie) est ensuite validée par la commune. 
Sont à la charge des bénéficiaires : 

les frais de garderie 
les taxes foncières 
la contribution à l'hectare (frais de gestion annuelle de l'ONF) 

 
Un transfert à la commune des biens, droits et obligations d'une section de commune peut 
intervenir lorsque depuis plus de trois années consécutives, les impôts ont été payés sur le 
budget communal. 
 
Trois garants responsables du bon déroulement de la coupe dans le respect de la forêt sont 
chargés de délimiter les parcelles attribuées aux affouagistes et d'en organiser le tirage au 
sort. 





Location Salle des Fêtes  

Personnes domiciliées sur la commune : 180 € 

Personnes hors commune :                       250 € 

Location vaisselle                                       20 € 

Cimetière :    Creusement fosse simple  : 100 € 

                        Creusement fosse double 150 € 

                        Ouverture caveau : 65 € 

                        Exhumation + inhumation : 160 €    

                        Concession : 16 € le m² 

Cantine Scolaire : 

Enfants : 2.80 € 

Adultes : 5.00 € 

 

Garderie Scolaire : 

1er enfant :  3.00 € / jour 

2ème enfant et plus : 2.00 € / jour 

Bascule Publique :    3 € Terrain de Tennis : 

5€ de l’heure ou abonnement : 50 € par an / joueur 

Assainissement :  pour  2021 

•      De 0 à 500 m3   :  0.63 €/m3 

• Plus de 500 m3 :   0.76 €/m3 

• Abonnement :       33,60 €      

Eau  : consommation 2021  

           De 0 à 200 m3  : 0.84 € / m3 

• Plus de 200m3 : 0.79 € / m3 

• Abonnement :    63 € 

Taux des taxes directes locales votées pour 2022: 

Foncier bâti :                      29.35%       (taux communal 8%  +  taux départemental 21.35%) 

Foncier non bâti :                55.28%        ( 2015 :  55.28% ) 

TARIFS COMMUNAUX 

Bibliobus de la Corrèze 100€ 

Association des Parents d’Elèves de Condat 500€ 

Société Communale de Chasse 500€ 

Association de Faugeras 400€ 

F.N.A.C.A. de Condat 100€ 

Anciens Combattants de Condat 100€ 

Gym Loisirs 100€ 

Amicale des Pompiers d’Uzerche 200€ 

Jeunesses Musicales de France 100€ 

Contribution UKRAINE 500€ 

Comice Agricole Cantonal 100€ 

Association des Pêcheurs d’Uzerche 100€ 

A.D.A.P.E.I. de la Corrèze 30€ 

Prévention Routière 50€ 

U.S.E.P  100€ 

F.A.L. de la Corrèze 30€ 

Pupilles des Sapeurs Pompiers 50€ 

Moto Club Uzerchois 50€ 

Comité des fêtes 600€ 

Collège Uzerche 100€ 

Club Basket Uzerchois 50€ 

Secours Populaire 150€ 

SUBVENTIONS  2022 



TRAVAUX REALISES 

LOCAUX COMMUNAUX  DETAIL TRAVAUX PRIX  €  TTC 

MULTI SERVICES Changement de chaudière ( BIOFIOUL ) 11 991.13 

 Changement des volets  3 355.00 

 Peinture des volets 528.00 

SALON DE COIFFURE Isolation du sous-sol 528.21 

 Electricité au sous-sol 412.24 

 Remplacement  de la vitrine pour isolation 4 357.20 

LOGEMENTS ECOLE   

ETAGE Achat meubles cuisine 1 136.89 

REZ DE CHAUSSEE Réhabilitation de l’électricité 6 873.11 

 Chauffage électrique 2 639.33 

 Peintures 7 393.00 

 Achat meubles cuisine et salle de bains  2 690.00 

CAGE D’ESCALIER Peintures 4 318.41 

AIRE DE LOISIRS Aménagement 26 496.00 



Avec l’aide des subventions départementales 



 
 

Syndicat Inter communal d’Aménagement de la Vézère 
 

 

1- Travaux effectués durant les mois d’août, septembre, octobre et 
novembre 2022 : 
  
 - Les agents du SIAV sont intervenus sur la Vézère pour procéder à 
l'abattage d'arbres dangereux et l'enlèvement de chablis qui obstruaient le cours 
d'eau, menaçaient la sécurité des pratiquants pour l'activité canoë-kayak et 
augmentaient le risque d'inondation. 
 

2 – Projets en cours : 
 
 - PROGRAMME PLURIANNUEL DE GESTION COORDONNEE PAR BASSIN VERSANT : 
 
Suite à la présentation du 19 février 2020 par l'Etat et au tour de table, les différentes collectivités : 
 - s'accordent  à élaborer sur chaque bassin versant (Vézère distincte de Corrèze) un PPG unique par bassin et 
(si possible) conduire une DIG unique redonnant la maîtrise d'ouvrage des travaux à chaque structure réalisant 
les travaux sur son territoire. 

- désignent une structure coordinatrice en charge de l'animation de ce travail technique et politique : le SIAV 
sur le bassin Vézère et TULLE AGGLO sur le bassin Corrèze. 

Réalisation de conventions entre les différentes structures de chaque bassin versant ainsi qu'avec le 

gestionnaire du bassin versant Vézère Aval (SMBVVD) sur le département de la Dordogne. 

 

 

 - ETUDE GLOBALE SUR LA GESTION QUANTITATIVE DE L'EAU : 

 
OBJECTIF : mener une étude globale sur la gestion 

quantitative de l’eau avec notamment : 

 La réalisation d’un état des lieux des points de captage et 

des zones de protection immédiates situés dans le domaine 

public qui ne sont plus utilisés avec une demande de 

préconisations de gestion. 

Cette étude a été réalisée du mois de février au mois de 

juin 2021 par Coraline BREIL, étudiante en Master2 

       Gestion de l'Environnement. 
 

 

 - ETUDE TRANSVERSALE DES COMPETENCES COMPLEMENTAIRES A LA GEMAPI : 

 Une étude a été lancée en octobre 2021 sur les compétences « Sentiers d’intérêt non-communautaires »,         

« Sauvegarde du patrimoine vernaculaire public »,             

« Natura 2000 » et « Opérations aménagements » afin 

d’établir un inventaire à partir d’un diagnostic visuel et de 

réviser chaque compétence pour les dynamiser selon le 

potentiel de chacune. 



 

     Le maire est tenu de mettre en place un registre nominatif et confidentiel des personnes à risque, 

  qui seront contactées régulièrement lors des différentes crises sanitaires ou climatiques. 

  Peuvent figurer, A LEUR DEMANDE OU A LA DEMANDE D’UN TIERS, sur ce registre  

   nominatif : 

Les personnes âgées de 65 ans et plus, résidant à leur domicile, 

Les personnes âgées de plus de 60 ans reconnues inaptes au travail, résidant à leur domicile, 

Les personnes adultes handicapées bénéficiant au titre IV du livre II du code de l’action sociale et 

des familles (AAH, ACTP, carte d’invalidité, reconnaissance de la qualité de travailleur 

handicapé),  

ou d’une pension d’invalidité servie au titre d’un régime de base de la sécurité sociale ou du code 

des pensions militaires d’invalidité et des victimes de guerre, résidant à leur domicile. 

 

Si vous souhaitez figurer sur ce registre (cette démarche est facultative et volontaire), nous    vous 

prions de bien vouloir remplir le formulaire ci-joint et l’adresser à la mairie. Un accusé de 

réception vous sera retourné. 

CONSTITUTION D’UN REGISTRE DES PERSONNES VULNERABLES 

LE SERVICE DE MAINTIEN A DOMICILE 

Les différents services proposés  

Le point information : Il renseigne sur les aides et services existants en faveur des personnes âgées ou handicapées, ainsi que leurs 

familles.  Il oriente vers les organismes et professionnels compétents.  Il met à disposition de la documentation et des dossiers de 

demande d’aides, et peut se déplacer à votre domicile si besoin. 

Le service de coordination, de veille et d’alerte : Il accompagne le bénéficiaire dans la mise en œuvre du plan d’aide, et participe à 

son suivi en collaboration avec les acteurs de la prise en charge. 

Le service d’aide administrative classique : Il vous accompagne, au bureau ou à votre domicile, dans vos démarches administratives 

et nous pouvons vous aider à compléter des dossiers tels que : demande d’APA, demande d’aide à l’amélioration de l’habitat, 

demande de prestations diverses … 

Le service Mandataire : Il s’adresse aux personnes âgées employeurs d’une aide à domicile. Il vous aide à réaliser diverses formalités 

et obligations administratives, notamment la demande d’immatriculation en tant                qu’employeur, les déclarations so-

ciales et fiscales, les bulletins de salaire, les contrôles APA du Conseil Départemental, etc. … Le service n’est pas employeur de 

l’aide à domicile. 

Le service de transport à la carte par taxi 

   Le CIAS prend en charge 50 % du prix du transport par taxi pour vous rendre dans le périmètre du Pays d’Uzerche (sous condi-
tions, limité à deux fois par mois).  

 

  Si vous souhaitez bénéficier d’une visite ou devenir bénévole n’hésitez pas à nous contacter. 

Où nous trouver 

Cristel BACHELARD et Elodie POULLAIN vous accueillent au 

10 place de la Libération à UZERCHE 

 du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h30 

Tél : 05.55.73.26.53 



 

 

 
 

 

L’Association Intercantonale d’Intervention au Domicile des Aînés et des personnes Handicapées dite AIIDAH 

est présidée par Didier MARSALEIX, Conseiller Départemental du canton d’Allassac. 

Elle gère un service de portage de repas à domicile dont le siège social se situe  2 route de Brive à Vigeois. 

Elle dessert les cantons de Seilhac Monédières (sud), Uzerche et Allassac (nord).  

Les menus élaborés par une diététicienne sont confectionnés en liaison froide par le Centre Hospitalier Alexis Boyer 

d’Uzerche. 

Nous proposons à nos adhérents 3 formules au choix :  

La formule gourmande à 10.50 € composée d’un potage, de 2 entrées, d’une  viande ou  poisson avec légumes, de 2 

fromages ou produits lactés et d’un dessert ; 

La formule plaisir à 7.90 € qui comprend une entrée, un plat (viande ou poisson avec  légumes)  et un dessert ; 

La formule légère à 7.10 € avec 1 entrée et 1 plat (viande ou poisson accompagné d’un légume). 

Une aide financière du Conseil Départemental  peut être accordée dans le cadre de l’Aide personnalisée à l’Autonomie 

sur la base de 4€ (moins le ticket modérateur par journée alimentaire). 

De plus, un nouveau dispositif d'aide à l'alimentation a été validé par le Département, applicable depuis le 
1er juin dernier. 
  
Ce dispositif, mis en place afin d'apporter un soutien prioritaire à nos ainés les plus impactés par 
l'augmentation du coût de la vie, permet d'octroyer une aide généralisée à l'alimentation de 1.50 €/jour pour 
tous les nouveaux bénéficiaires APA relevant du minimum vieillesse. 
 

Une cotisation de 1 euro par an sera demandée pour l’association. 

        Vous pouvez nous joindre au 05 55 98 97 49 ou au 06 35 29 50 70  

ou par mail aiida@orange.fr 
Pour plus d’informations, un site internet est à votre disposition : www.livraison-repas-domicile-19.fr 

mailto:aiida@orange.fr
http://www.livraison-repas-domicile-19.fr


 

Les agents techniques de la commune 

   

 Vous les croisez quand ils font leur tournée quotidienne des réseaux 
d’eau , la vérification des stations d‘épuration, l’entretien des fossés, des 
haies et de la voirie de la commune. 

 Ce sont nos 2 Jérôme : Jérôme Bournazel et Jérôme Juille. 

 Quand ils ne courent pas les routes, ils assurent l’entretien des 
espaces verts, des jardinières d’été  et celui du cimetière tout au long de 
l’ année. 

 Leur quotidien est aussi fait de multiples tâches de             
réparations et d’entretien . 

 Cette année, secondés par Patrice Lesaque, ils ont rénové et repeint 
les bancs du bourg ; ils ont aidé à la rénovation des logements de la 
commune et du salon de coiffure. 

  



 Dès 7h30, l’école s’anime grâce à Mireille Ballet qui assure une garderie avec 
petit déjeuner.  

 Ensuite sa matinée se partage entre les commandes et les achats des 
produits nécessaires chez Sandrine et Sullyvan et à la boucherie, et la préparation 
des menus qu’elle a élaborés pour le mois et distribués aux enfants. 

 A 12h15, elle assure le service et la surveillance du repas de tous les élèves. 

 Ensuite,corvée de plonge et de nettoyage de la cantine, et lavage et pliage 
des serviettes et torchons !!!!  

 Mireille endosse aussi sa casquette de 
comptable pour gérer la régie de la cantine  
( paiements, reçus, virements Poste et 
Trésorerie ) 

 

  

 

 

 

 

 Frédérique Réal prend la relève pour surveiller la récré après le repas. 

 Pendant que les élèves sont en classe, Frédérique assure l’entretien des 
locaux communaux ( école, salle des fêtes, église ,mairie ). 

 Un mardi sur 2, elle emmène les enfants à la salle de bibliothèque. 

 A la sortie des classes, elle distribue le goûter et assure la garderie jusqu’à 
18h30 et une aide aux devoirs le lundi . 



APPRENDRE A PORTER SECOURS 

 

 Le 20 mai , l’infirmier du collège d’Uzerche  a initié les élèves aux gestes 
des 1er  secours : alerter , sécuriser et secourir et mise en Position Latérale 
de Sécurité ( PLS ). 

 Des exercices pratiques ont été réalisés pendant cette journée pour 
concrétiser la formation théorique. 

DES VELOS A L’ECOLE 

    

 
  Dans le cadre des activités sportives, Mme Jimenez a organisé  en partenariat 
 avec l’ USEP  un projet basé sur le cyclo tourisme. 

  Une journée à Seilhac a été consacrée à des ateliers d’apprentissage du code de la 
 route et mise en situation sur mini circuit.   

  Ensuite les jeunes cyclistes ont été placés en conditions réelles de circulation sur le        
 réseau  routier . 

  Merci à tous les bénévoles et encadrants qui les ont accompagnés, et à l’USEP qui a       
 prêté les vélos. 
 

 

 

 

 

  

  

  



 

CLASSE DECOUVERTE  à  ANDERNOS LES 
BAINS  

du 4 au 8 AVRIL 2022 
       Les élèves ont bénéficié , après 2 ans 
d’interruption, d’une classe-découverte , 
financée en partie par la commune, au bord 
du bassin d’Arcachon , l’occasion pour les 
enfants de se  retrouver ensemble hors de 
l’école et d ‘engranger des souvenirs 
communs. 

FETE DE FIN D’ANNEE        
le 24 juin 2022 

 
 Enfants et parents se sont  
rassemblés autour d ‘un spectacle de 
chants ,danses et saynètes pour célébrer 
la fin de l’année scolaire et la perspective 
des vacances !! 



Le 12 mai, les élèves du RPI Condat/ Eyburie ont bénéficié de la remise de 
tablettes généreusement offertes par Mr  Christophe Terrassoux . 
 Une belle ouverture sur le monde numérique ! 

 

 

 

Un nouveau jeu : le Tchouk-ball 

 

 Peu connu dans le domaine des jeux collectifs, 

ce jeu est particulièrement adapté à l’école primaire et 

aux classes mixtes. 

 Il nécessite un matériel spécifique : cadres 

métalliques carrés (1m de côté) encadrant une surface 

élastique sur laquelle rebondit le ballon. 

  L’achat de ce matériel étant assez 

onéreux, il était jusqu’alors prêté par l’USEP de 

Corrèze, Tulle, ce prêt étant limité dans le temps, (2 à 3 

semaines) et à certaines dates. 

 Depuis la rentrée, l’école possède son propre 

matériel grâce à un don de l’USEP du Val de 

Marne. Merci à ses dirigeants pour ce geste citoyen 

qui simplifie le travail de notre professeur des écoles et 

permet aux élèves de pratiquer ce sport toute l’année. 

  

 Livraison surprise  

 

 Grace à l’habileté d’un adjoint, les enfants de 

l’école et de la garderie ont reçu en cadeau de Noêl 

une caisse de kapla faite maison, qui leur promet des 

heures de jeu en perspective... 



 

 

 Cette année, la Région Nouvelle Aquitaine a doté la   
commune d’un abribus destiné aux élèves et installé près 
du portail de l’école. 

Accompagnatrice scolaire 

 Depuis la rentrée scolaire , Mme 
Cathalifaud , accompagne les tout 
petits dans le bus de ramassage entre 
Condat et Eyburie.  

 

 



BLAISE  le camion de la librai-

rie                                                                       

LA PETITE MARCHANDE           

D’HISTOIRES  est présent le 

mardi matin tous les 15 jours 

devant l’épicerie 

Conseiller PROX infor-

matique  le 2ème 

mercredi du mois 

COLLECTE POUR L’UKRAINE  

Le mercredi 9 mars et le samedi 12 mars ont été organisées 2 collectes de vêtements, jouets, et produits 

d’hygiène à destination des réfugiés fuyant la guerre en Ukraine. Les Condatoises et Condatois ont 

massivement répondu à l’appel et ont permis de remplir un fourgon qui a rejoint la collecte d’Uzerche le lundi 

15 mars, pour être acheminée vers l’Ukraine grâce à une association de la Creuse.  

Soyez tous remerciés pour votre élan de générosité et de solidarité . 

§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§ 



Repas des Aînés 
 

 
 

 
 

 Le 4 décembre  a eu lieu de nouveau le repas de nos aînés, une 
belle occasion de se retrouver après deux années d’éloignement. 
 
 Sandrine Tilly avait préparé les toasts et le Kir de l’apéritif et 
Mylène Noucier avait cuisiné un repas festif  pour les convives : 
velouté de potimarron, foie gras, volaille sauce morilles et verrine 
chocolat. 
 
       Une soixantaine de Condatoises et Condatois ont répondu à 
l’invitation dans une ambiance chaleureuse. 
 
 Les danses de l’après repas ont redonné à certains les jambes de 
leurs vingt ans. 



Les chemins de la Culture 

 
 Avec patience et ténacité, Jérôme Bournazel , Jérôme Juille et Patrice Lesaque 

ont nettoyé et redonné leur aspect initial aux statues  du Chemin de la Culture qui 

traverse Condat. 

 A l’initiative de Daniel Esmoingt, sculpteur de renommée internationale, 

maire d’Espartignac de 2001 à 2008, chaque commune de la Communauté de 

communes a accueilli 8 artistes sculpteurs pendant 15 jours au mois de juillet de 

2004 à 2011. 

Sur un thème imposé ( l’eau, le feu, la musique, la paix, l’ivresse, la littérature, 

l’arbre, l’agriculture, le vice, la vertu), ils ont travaillé la pierre, le bois, le métal pour 

réaliser les œuvres qui jalonnent, pour notre plus grand plaisir, les chemins des 9 

communes. La commune de Lamongerie n’a participé qu’une année à ce projet. 

  

 Venez donc les découvrir ou les redécouvrir au hasard de vos promenades sur 

Condat: 

JOUONS de Renate Verbruge à l’entrée du bourg 

LA COLOMBE VIOLONISTE de Jacques Billon sur la place de l’Eglise 

LA VACHE EN HERBE de Raphaëlle Duval au carrefour de Vernejoux ,la 

Chassagne 

LE COFFRET DES POETES de Valentin Arena au lotissement de la Loche 

PASSION de Ludovic Thonet à l’entrée du chateau de Faugeras 

RE e REGINA de Giovani Carosi au rond point de Faugeras 

TOUT FEU TOUT FLAMME de Jean Benoit devant la mairie 

VICE VERSA de Christian Ibanes se trouvait au pont du Moulin de la Geneste   

 



Eglise de Condat 
 

U n quadrilatère allongé, en forme de croix, une nef avec chapelle sur 
chaque côté ( chapelles dédiées à St Pierre-19ème et à la Vierge 

Marie-17ème ).Les retables de ces chapelles (parties verticales portant un 
décor peint ou sculpté placé sur l’autel) sont ornés de colonnes torsadées 

décorées de vigne, d’angelots, d’ornements en forme de rosace. 

 Le clocher a un aspect d’éteignoir trop enfoncé. On accède à l’entrée 
principale par plusieurs marches d’escalier sur perron. 

 Le sanctuaire seul ( partie où se trouve l’autel ) et les chapelles ont des 
voûtes en berceau aigu. 

 Ces deux parties appartiennent à la limite du roman et de l’ogive : fin du 
XII° siècle. 

D écoré d’archivoltes à colonnettes (bandeau formé de moulures plus ou 
moins ornementées qui encadrent une arcade en soulignant les contours 

supérieurs et inférieurs) et de lobes en feston, comme à la cathédrale de Tulle, le 
portail date de la même époque qui est aussi celle des modillons extérieurs ( éléments d’architecture 
qui servent à soutenir une corniche ) de la partie où se trouve l’autel. 

 Dans la chapelle de la Vierge, on devrait voir sur un écu, un chevron accompagné de trois 
étoiles. Armes appartenant probablement à la famille Du Leris, habitants du 
bourg . Marius Echamel, prêtre du diocèse de Tulle, ordonné en 1903, curé 
d’Estivaux de 1920 à 1938 puis de Varetz, l’évoque dans le registre des 
paroisses consacré à Condat. 

 A l’intérieur se trouvent un chœur en berceau peint et un autel du 
18ème. 

 Dans le chœur, 8 stalles de chaque côté laissent à penser qu’il y avait 
16 moines d’Uzerche qui venaient au prieuré de Condat, dépendant de l’abbaye d’Uzerche. 

L e mobilier comprend une statue de St Roch en bois ( disparue et remplacée par une statue en 
plâtre ) et de St Julien dans le chœur de l’église. 

 La chapelle dédiée à la Sainte Vierge conserve encore un “ banc de fabrique “où se plaçaient 
jadis les notables chargés d’administrer les biens de la paroisse ( ensemble de personnes, clercs et 
laïcs, responsables de la collecte et de l’administration des fonds et revenus nécessaires à la 
construction et l’entretien des édifices religieux, du mobilier de la paroisse : église, chapelle, calvaire, 
argenterie, luminaire, ornements…)  

L ’église a été restaurée mais une litre funéraire morcelée  
( bandeau noir peint ), droit réservé à certains seigneurs       

bienfaiteurs de l’église et aboli à la Révolution, apparaît encore dans 
la nef et le chœur.  

 Les fonds baptismaux semblent être du 17ème. 

 La toiture de l’église était en chaume jusqu’au XVII siècle. 



  

 Le dimanche 25 septembre, Sandrine Tilly du Multi   

 services a organisé le 2ème Marché artisanal de 

      Condat. 

 Cette année, la météo clémente a  permis à de multiples exposants de présenter 

leur stand et aux curieux de se promener tranquillement et de se régaler des yeux, 

mais pas que !!! 

 Miel, charcuteries, fromages, confitures , voisinaient avec des parfums, des 

savons, des poteries ou des bijoux et des ouvrages en tissu ; le fusing de verre 

côtoyait la mosaïque et les plus curieux pouvaient s’instruire sur le stand de gemmes. 

 La belle découverte de ce marché a été le stand de customisation de baskets par 

Adeline qui a connu un franc succès. 

 La restauration , la buvette et les pâtisseries étaient assurées par l’Embuscade , 

le comité des fêtes et l’association des parents d’élèves de Condat. 

 Rendez-vous l’année prochaine pour une nouvelle édition de ce marché 

festif. 



 Comice agricole de Condat 
 

 C’est par une très chaude journée que le Comice Agricole Cantonal s’est tenu le 6 août. 

 L’organisation matérielle assurée par les Jeunes Agriculteurs, le bureau du comice et des 
élus de Condat a été appréciée et a permis le parfait déroulement de la journée. 

             Les éleveurs exposaient une fois de plus des animaux de très haut niveau, fruits d’efforts 
quotidiens pour présenter des bêtes de qualité exceptionnelle.   

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 Le maire Michel Plazanet a tenu à remercier les personnalités présentes, les 
J.A .organisateurs et tous les éleveurs, ainsi que les quelques bénévoles présents pour leur 
implication , qui ont tous participé au succès de cette manifestation. 

   

 Comme il est de tradition, de nombreux anciens 
agriculteurs Condatois ont été honorés par la remise de la 
médaille du Mérite Agricole, cérémonie suivie du vin 
d’honneur et du  repas , où étaient invités éleveurs et élus des 
communes du canton. 

           

                Le président du comice et le maire de Condat étaient 
très satisfaits de l’intérêt suscité par cet évènement où se mêlaient  les professionnels et de 
nombreux visiteurs qui ont apprécié la qualité des élevages locaux. 

    La tradition du Comice agricole a été respectée, rendez-vous est pris pour la prochaine 
édition  

 

   
   . 



 

 L’association GYMLOISIRS compte à ce jour le 

même nombre d’adhérents que l’an passé. 

 Les cours sont toujours animés par Mme Dominique 
Nouvet ; la saison débute vers le 15 septembre et se termine 
vers le 15 juin. 

 Les séances sont variées et adaptées aux capacités de 
chacune et chacun. 

 La situation financière est stable et nous prévoyons 
d’acheter du petit matériel ; nous projetons d’organiser une 
randonnée courant avril 2023. 

 Toutes les nouvelles personnes sont les bienvenues, 
l’ambiance est cordiale et la bonne humeur règne même dans 
l’effort ! 

 L’adhésion est de 10€ pour l’année 2022-2023, chaque 
séance est payable en début d’année. 

 Pour tous renseignements : 06.76.48.68.33 ou 
06.50.42.88.14

 Après deux années de COVID, la saison 2021/2022 a été mouvementée pour notre atelier de 

danses traditionnelles. Nous avons repris les séances début septembre 2021, mais avons dû arrêter fin 

novembre pour reprendre au 15 mars jusqu’à la fête de la musique le 21 juin. 

 Nous avons été contraints d’annuler le réveillon du 31 décembre et le repas de fin d’année prévu 

le 13 juillet 2022. 

 Nous avons quand même réussi à organiser un bal pour le 21 mai, avec une bonne affluence et 

… une bonne ambiance. 

 Le nombre de cotisations est de 57, il était de 78 en 2019/2020. (avant le COVID ) : une année et 

demi sans aucune activité, suivie d’une année tronquée pouvaient laisser craindre des perturbations et 

des défections encore plus importantes. 

 Espérons que nous puissions en 2023 retrouver un fonctionnement normal et régulier et organiser 

des  manifestations en  plus des séances du mardi : réveillon, échanges avec des ateliers de danse 

d’autres régions. 

LAS CHAMBAS FINAS DAUS CONDATS 





 

     La page des chasseurs 

 Avant de vous faire part de notre bilan à la mi saison, le bureau et les chasseurs se joignent à moi pour vous 

souhaiter de très bonnes fêtes de fin d’année .  

18 sangliers ont été prélevés à ce jour.  

 Concernant notre plan de chasse, 42 bracelets de chevreuils nous ont été attribués 

ainsi que 3 colliers de cerfs. Lors des tirs d’été à l’approche 3 chevreuils ont été prélevés. 

165 faisans ont été lâchés. 

 Coté manifestations : 

Notre traditionnel ball -trap a eu lieu lors de la fête de Condat sur Ganaveix. Plus de 5000 

cartouches tirées !!!! Un grand merci aux bénévoles et à tous les participants. 

Notre concours de belote aura lieu en février et nous espérons vous compter nombreux parmi nous. 

 Lors de notre assemblée générale nous avons décidé d’organiser une formation sécurité décennale   sur la 

commune de Condat sur Ganaveix. Certains se sont déjà inscrits mais si toutefois d’autres personnes sont intéressées 

n’hésitez pas à me contacter. Petit rappel , cette formation est obligatoire. Chaque chasseur devra l’avoir suivie si cela 

n’est pas encore fait dans les 8 années à venir. Depuis 2020, 1200 chasseurs ont suivi cette formation en Corrèze. 

 Nous tenons bien évidemment à remercier tous les propriétaires nous laissant le droit de chasse sur leur 

propriété afin de pratiquer notre passion dans les meilleurs conditions. 



 COMITE DES FETES 

Suite à l’assemblée générale qui s’est tenue le 24 Octobre 2022, voici la composition du bureau actuel : 

 

Président : Fabien ALEXANDRE 

Trésorière : Séverine CHAUNU 

Secrétaire : Sandrine BUISSON 

 

Membres actifs : Adeline et Didier BANCHAREL et Valérie MAZE 
 

Sans compter les bénévoles qui répondent toujours présents et nous les 

remercions. 
 

Cette année 2022 est une bonne année pour le comité des fêtes après deux années compliquées. Nous avons pu 

réaliser une bonne partie des manifestations que nous avions prévues avec un bilan positif pour la fête annuelle après 

2 années annulées. 
 

Voici le programme de l’année 2023 : 

- Repas karaoké le 11/03/2023 

- Foire aux plants le 18/05/2023 

- Fête de la musique le 21/06/2023 

- Fête du pain le 08/07/23 

- Fête annuelle les 26 et 27/08/2023 
 

Mais de telles fêtes ne sont réussies que par votre participation qui nous est indispensable, alors un immense merci à 

vous, pour votre présence ainsi que tous les bénévoles qui nous ont activement aidé à organiser ces manifestations. 
 

Le Comité des Fêtes tient à remercier la municipalité pour l’aide matérielle et financière qu’elle nous apporte, ce qui 

nous permet de mener à bien toutes nos activités. 

 

 

 

 
 

 L'Association des Parents d'élèves de l'école de Condat sur Ganaveix a organisé diverses manifestations 

tout au long de cette année scolaire ( Belote, vente de sapins, vente de chocolats, vide grenier ..) toutes ces 

manifestations ont permis de financer les transports et entrées pour les sorties scolaires ainsi que le voyage de 

fin d'année à Andernos les Bains d'une durée de 5 jours. 

 

 

 

 

 

 Merci au Comité des Fêtes de Condat de nous faire participer chaque année à leurs manifestations et au 

Multi services de Condat d'avoir versé à l'APE la moitié de la recette de la vente des tickets de tombola lors du 

Marché Artisanal, ce qui nous a rapporté 200€ ; un grand merci à Sandrine et Sullyvan .  

 Nous vous remercions  tout particulièrement , Condatoises et Condatois ,Parents d'élèves, l 'ensemble 

du corps enseignant et la Municipalité pour nous soutenir chaque année dans toutes nos actions menées. Nous 

vous souhaitons de très bonnes fêtes de fin d'année 2022. Rendez vous l'année prochaine 

         Les Membres de l'APE de l'école de Condat.  



 

PRESENTATION des VŒUX de la Commune 

Le Dimanche 29 JANVIER 2023 

15 heures 

Venez passer un moment convivial de rencontre entre 

anciens et nouveaux habitants de Condat 

autour d’une galette des rois 

 

 

 

 

 

 

 

Médecins UZERCHE :  

METGE Frédéric                  05 55 73 64 26 

RAIMBAULT René                05 55 73 21 96 

DOUHET  Gaëlle                    05 55 98 14 70 

ROSU Camélia                        05 55 98 92 55 

Médecins MASSERET : 

ROUIBI Géraldine                  05 55 98 42 68 (gynécologue) 

ROUIBI Khalil                        05 55 73 29 07 (généraliste) 

 

15  S.A.M.U. 

17  GENDARMERIE 

18  POMPIERS 

112  APPEL D’URGENCE EUROPÉEN 

114  SMS ou FAX SOURDS ET MALENTENDANTS 

115  SANS ABRI 

119  ENFANCE MALTRAITÉE 

Communauté de Communes UZERCHE :  

Bureaux                                  05 55 73 26 53 

Crèche                                 05 55 98 12 55 

R.A.M.                                 05 55 97 15 96 

C.L.S.H.                                 05 55 97 13 41 

Instance de gérontologie 05 55 73 77 54 

Déchetterie  05 55 98 82 93 

INFORMATIONS UTILES 



 

VIVRE A CONDAT SUR GANAVEIX 
   

 ARTISANAT et COMMERCES  

     

Epicerie Carburants Gaz  
Café Sandrine TILLY 5 route de Meilhards 05 55 97 03 83 

06.30.69.73.87  condatservice19@gmail.com  

Coiffure Monique DUMONT 
Monique & Corinne Route d’Uzerche 05.55.73.07.34 

05.55.73.26.45 
CONDAT 

SAINT YBARD 

Couturière 
Animatrice sportive 

Mélanie                   
VANDENBUSSCHE 2198 route d’Uzerche 06.14.81.88.62 melanie.vandenbussche 

@yahoo.fr 

Couverture charpente 
isolation SAS DUMOND et FILS Zone commerciale                    

les Paturaux UZERCHE 05.55.73.60.26 dumond-et-fils@orange.fr 

Dessinateur Projecteur             
en bâtiment Fabien ALEXANDRE 121 impasse de la Loche 06.81.25.27.58 a.alexandrefabien@gmail.com 

Entretien parcs et jardins    
paysagiste Paul BERNARD La Loche 06.82.15.93.70 sofpaul@orange.fr 

Illustrateur graphique            
photographe Benoit CHARLES 91 impasse du vieux four 05.55.98.12.31 charles.benoit@free.fr 

Illustratrice ,verre Sandrine LEFEBVRE 91 impasse du vieux four 05.55.98.12.31 charles.benoit@free.fr 

Mécanique Auto Mickaël FREVILLE 102 chemin des Abeilles 06.08.90.95.86 m-freville@orange.fr 

Menuiserie isolation               
couverture Alexandre DUCLOUX 2301 route de Meilhards 06.62.68.09.93 alexandre.ducloux@gmail.com 

Plâtrerie isolation peinture VM PLATRERIE 19 
Mathieu VERGNE Le Puy l’alouette 06.31.88.28.38 vmplatrerie.19@gmail.com 

Terrassement assainissement  
Location 

Christophe              
CHEMINADE 22 Impasse de la Cote 06.87.96.53.01 ccs19tp@gmail.com 

VTC Transport de personnes Philippe HENRY 42 chemin des hirondelles 07.71.81.09.81 contact@limouve-ze.fr 

Massages Bien être 
Relaxation 

 
Laurence  TAXAIN Route Pierre de Latour 06.10.10.54.76  

Travaux publics Serge CHAMBRAS Le Chedal 06.07.45.02.05 sergechambras19@gmail.com 

Travaux agricoles Michel PLAZANET 1629 Route des trois pierres 05.55.73.03.08 
06.09.70.03.76 plazanet-michel@wanadoo.fr 

Travaux agricoles paysagers 
Travaux publics Antoine BASSALER L’Hort 06.78.29.10.07 bassalera@gmail.com 

Travaux agricoles 
Terrassement Assainissement Pascal BACHELLERIE Langle 05.55.73.23.08 

06.80.02.15.11 
bachelerie.pascal@gmail.com 

 

     

     



 

     

 PRODUITS DU TERROIR       

     

Artisan Cidrier Jean-Yves JANTY 31 route de la Tuilerie 06.88.93.48.45 cidrerie.janty@free.fr 

Distributeur grossiste 
en boissons SAS Ets MESPOULET La Nouaille 05.55.73.27.27 cave.ganaveix@mespoulet.com 

Le Royaume des Mets 
Producteur de plantes Alexandre GAULTIER Cluzac 06.52.61.22.59 leroyaumedesmets@gmail.com 

Maraichage ferme bio Alexis DROUET 422 Route de l’Hort 07.69.00.75.79 aledrouxiset@gmail.com 

Maraichage ferme bio Martin MOLLE Route de la Jonchère 07.81.69.01.35 martin.molle@lajonchere.eu 

Pisciculture Alain ANDISSAC 1017 chemin de la     
Pisciculture 05.55.73.01.79  

Vente à la ferme Isabelle LESPINAS 245 chemin de Prats 06.82.33.70.28  

     

 ATELIERS DE CREATEURS   

     

Lutherie Mylène LASSALLE 422 route de Lhort 06.33.60.28.20 lassalle.mylene@outlook.com 

Poterie Mariette COUSTY 194 chemin de Payet 06.28.92.24.54 mariettecousty@gmail.com 

Céramique Louise LOVELACE Le Chedal   

Fusing de verre Eliane FOURNIAL 138 chemin du Ganaveix 06.71.36.94.60 fournial.eliane@orange.fr 

     

 ASSISTANTES MATERNELLES  

     

Assistante maternelle 
agréée Sandra BOURNAZEL 2007 route de Salon 

05.55.97.27.34 

06.26.43.93.83 
sandrace@live.fr 

Assistante maternelle 
agréée Clara VISCA 281 rue du Pré d’en Haut 06.69.92.39.51 clarinette24@live.fr 

     

  Où S’HEBERGER 
     

Chambres d’hôtes Sandrine TILLY 5 route de Meilhards 
05.55.97.03.83 
06.30.69.73.87 

 
condatservice19@gmail.com 

Camping location  
bungalow 

Camping de la        
Geneste Moulin de la Geneste 05.55.98.90.08 Campinglageneste 

@hotmail.co.uk 

Gîtes Elevage Attelage 
Randonnées 

Le Gite des Anes 

Armelle et J François 
COTTRANT 

1395 route Pierre de 
Latour 06.09.67.73.00 armelle.cottrant@gmail.com 

Gite rural  
Location saisonnière 

Isabelle DUMOND 114 route des Jardins 06.75.77.56.29 tribu.dumond@orange.fr 

Gite rural Céline NOIRET 801 route de Lhort  https://gites-de-France.com 

     



Poussées par l’automne, elles ont migré 

En longs vols bruyants et ordonnés 

Vers des terres plus ensoleillées. 

Puis longues nuits et froid ont disparu. 

L’Hiver a fui, l’Hiver a perdu. 

Elles, elles ont gagné 

Elles sont revenues, les grues... 



  

Le soir 

 Ami, arrête-toi et contemple un instant 

 Les couleurs du couchant, l’horizon flamboyant 

 Le rouge et l’orangé en un instant éclatent. 

 Les oiseaux étonnés s’approchent du spectacle.  

 Puis l’éphémère tableau s ‘estompe et disparaît. 

 Les étoiles fidèles vont prendre le relais. 

 Aucune main humaine ne pourra recréer 

 La beauté si parfaite de ce soir enchanté. 

La rivière serpente à travers les prairies, 

Quelques gouttes d’argent s’accrochent aux roseaux , 

Dans ces calices fragiles viennent boire les oiseaux. 

Les libellules agiles dansent au-dessus de l’eau, 

Le soleil illumine ce si joli tableau. 

Un pêcheur à la ligne, en un geste élégant, taquine le poisson, espère la fario. 

Il l’attrape, l’examine et la remet à l’eau. 

«  trop petite, se dit-il, allons un peu plus loin  » 

La rivière, impassible, continue son chemin. 

De méandres en cascades, elle coule. 

Elle rejoint à présent un ruisseau plus fougueux qui 
l’entraine avec lui, 

Ensemble, ils s’en vont à travers les vallées rejoindre 
l’océan et le sable doré. 

Ils vont apprendre à vivre au rythme des marées en un cycle éternel toujours 
recommencé. 



 

JOYEUSES FETES 

Et  

MEILLEURS VŒUX 

Pour 2023 

Les jours défilent, les mois passent... 
Quelques semaines encore et 2022 trépasse ! 
 2022 ? Une année encore tourmentée... 
Ce virus qui ne veut pas nous lâcher, 
Guerre en Ukraine, tempête, élections, 
Canicule, sécheresse , incendies, que d'émotions !! 
Un vent de folie souffle sur le monde. 
La terre est-elle encore ronde ? 
Il faut croire au bonheur et regarder devant. 
Toujours debout, allons de l'avant ! 
Les lutins s'activent, les rennes sont bichonnés, 
Alors laissons un peu les soucis de côté. 
Vivons et profitons surtout de l'instant présent 
Peut-être aurons-nous un Noël blanc ... 
Á toutes et à tous Joyeux Noël et Bonne année 2023 
 


